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SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL 
 

Lundi le 30 mai 2022 
20h00 

 
ORDRE DU JOUR 

 
 

 
1. Ouverture de la séance 
 
2. Accueil des visiteurs 
 
3. Adoption de l’ordre du jour 
 
4. Approbation des procès-verbaux 
 
5. Correspondance 
 
6. Rapport du Maire 

 
7. Rapports des Conseillers 

a) Siège Numéro 1 
b) Siège Numéro 2 
c) Siège Numéro 3 
d) Siège Numéro 4 

 
8. Première période de questions du public 
 
9. Contrats et Greffe 

a) Ville de Beaconsfield contre la Ville de Montréal et le gouvernement du Québec – mandat confié à 
un procureur de représenter la Ville de Montréal-Ouest et d’autres villes liées 

 
10. Administration et Finances 

a) Approbation des déboursés – 21 avril au 27 mai 2022 
b) Délégation de pouvoirs pour le mois de mai 2022 

 
11. Service d’urbanisme 

a) Projets de Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 
1) 36 Courtney  
2) 37 Brock Nord  
3) 149 Radcliffe  
4) 6 Campbell  
5) 115 Strathearn Nord  
6) 66 Curzon  
7) 235 Wolseley Nord  
8) 9 Rennie  
9) 246 Westminster Nord  
10) 53 Ballantyne Nord  

b) Demande de dérogation mineure – 37 Milner  
c) Demande de dérogation mineure – 61 Brock Nord 
d) Paiement d’une compensation pour place de stationnement – 171 Brock Sud 
 

12. Travaux publics 
a) Désignation d’une personne de confiance pour piloter la rédaction d’une demande conjointe de 

financement de plusieurs villes au programme 2 milliards d’arbres du gouvernement du Canada 
b) Centenaire de l’école Elizabeth Ballantyne – demande à la Ville 
 

13. Ressources humaines 
 
14. Nominations 
 
15. Dépôt de documents 

a) Attestation de formation – éthique et déontologie des élus municipaux 
 

16. Avis de motion, lecture et adoption de règlements 
a) Adoption du règlement n° 2022-004 – Règlement modifiant le Règlement nº 2018-002 relatif au 

taux du droit de mutation applicable aux transferts dont la base d’imposition excède 500 000$ 
 
17. Seconde période de questions du public 
 
18. Levée de la séance 


